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Introduction

Se mettre à son compte, entreprendre en solo, créer sa boîte, beaucoup 
en rêvent… mais se découragent vite devant l’ampleur de la tâche qui 

s’annonce. Et c’est vrai qu’elle n’est pas mince : il faut d’abord humer l’air 
du temps et scruter le marché pour trouver « la » bonne idée. Puis il faut la 
valider, faire une étude de marché, monter un dossier financier, se confronter 
aux questions fiscales, sociales, administratives.

Dans le même temps, il faut aussi réfléchir à son installation, trouver des 
locaux, acheter ou louer du matériel, peut-être recruter des salariés. Le tout 
en démarchant ses premiers clients et en négociant avec ses premiers 
fournisseurs, pour engager le démarrage de l’activité…

Bref, un tourbillon à la fois excitant et aventureux, motivant et angoissant, 
risqué, parfois décourageant, mais ô combien enrichissant, même si les 
débuts sont parfois chaotiques.

Les raisons qui poussent à devenir entrepreneur sont très diverses :

 ✓ Aimer prendre des risques ;

 ✓ Avoir le goût de l’indépendance et de l’autonomie ;

 ✓ Avoir depuis longtemps une idée porteuse ;

 ✓ Avoir envie de se lancer dans le commerce ;

 ✓ Avoir un savoir-faire artisanal à mettre en valeur ;

 ✓ Vouloir exercer sa profession libérale en tant qu’indépendant ;

 ✓ Hériter ou reprendre une activité qui est déjà dans la famille ;

 ✓ Rencontrer un entrepreneur qui cède son entreprise ;

 ✓ Ou avoir tout simplement la volonté forte de se mettre à son compte 
pour ne pas – ou plus – dépendre d’un employeur, d’un directeur des 
ressources humaines ou d’un chef de service.

Quelles que soient vos raisons, celles-ci ne suffisent pas, vous vous en 
doutez ! Pour réussir, vous devez savoir que, en plus d’une motivation solide, 
vous aurez à faire preuve de quelques qualités indispensables, que vous 
allez devoir développer et mettre au service de votre projet. En premier lieu, 
faites travailler vos méninges ! Votre idée d’entreprise, pour être valable, 
doit être viable sur le marché et à la portée de vos compétences et de vos 
moyens. Il ne faudra pas hésiter à faire preuve de prudence et d’ouverture 
en sollicitant l’avis et les conseils d’experts, aussi bien institutionnels que 
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particuliers (autres chefs d’entreprise, acteurs de votre secteur d’activité, 
proches, etc.). Et mettre toutes les chances de votre côté en respectant 
avec méthode et application toutes les procédures, légales ou simplement 
organisationnelles : ce sont des recettes qui ont fait leurs preuves. Ainsi 
parviendrez-vous à convaincre pour récolter les fonds nécessaires et amener 
vos futurs partenaires et clients à travailler avec vous. Or, pour cela, rien 
de plus efficace que d’être convaincu soi-même de son succès, grâce à 
l’assurance d’avoir fait tout ce qu’il faut pour réussir !

À propos de ce livre
Créer sa boîte pour les Nuls examine une à une toutes les étapes de la création 
d’entreprise : tous les types de projets y sont abordés, de l’auto-entreprise ou 
la petite entreprise individuelle installée chez soi à la start-up promise à une 
croissance à deux chiffres dès ses premières années d’activité, en passant 
par la PME du bâtiment ou la PMI innovante appelée à s’installer dans un 
pôle de compétitivité. L’objectif est d’examiner, point après point et dans les 
moindres détails, tous les aspects de la réalisation d’un projet d’entreprise, 
quel qu’il soit, depuis son premier germe jusqu’à ses premières années 
d’activité. Afin de vous aider à faire les bons choix dès le départ et ainsi 
de vous épargner de trop longues hésitations ou errements administratifs, 
souvent néfastes au commencement d’une activité.

Vous trouverez au fil de ces pages, conformément à ce que doit être 
l’évolution d’un projet de création d’entreprise, des conseils pour élaborer 
votre idée de départ et les moyens de la mettre en œuvre. Ce livre vous 
aidera notamment, grâce à l’étude de cas pratiques, à déterminer les 
tendances porteuses, à affiner votre projet en fonction de vos propres 
capacités et des possibilités qui vous sont offertes par la législation et les 
réseaux d’aide à la création d’entreprise.

Vous y trouverez un panorama de tous les statuts qui sont en vigueur 
en France, y compris les plus récents (et même les possibilités de 
développement à l’international), assortis de leur régime fiscal et de la 
protection sociale qu’ils proposent (ou imposent) à l’entrepreneur et à sa 
famille. Les solutions sont nombreuses et les distinctions primordiales 
pour la réussite de votre entreprise : pour cette raison, nous décrirons 
patiemment chacune d’entre elles. Loin de tout jargon, nous évaluerons 
ensemble les avantages et les contraintes de chacun des statuts, dans un 
langage clair et accessible à tous. Nous ferons également le point sur les 
aides et les subventions publiques et privées sur lesquelles vous pourrez 
compter selon les secteurs d’activité.

Vous trouverez enfin un carnet d’adresses, indispensables non seulement 
pour approfondir certaines questions, mais aussi pour s’orienter dans les 
méandres des administrations, des organismes et des réseaux de soutien aux 
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entrepreneurs. En bref, ce livre constitue un guide complet des différentes 
étapes de la création ou de la reprise d’une entreprise pour aborder sans 
complexe la réalisation de votre projet.

Les conventions utilisées dans ce livre
Chaque fois que nous indiquons une adresse web, nous la mettons dans une 
police spéciale pour que vous puissiez l’identifier comme telle. Et des 
adresses internet, vous en trouverez beaucoup dans ce livre !

Comment ce livre est organisé
Créer sa boîte pour les Nuls s’articule en seize chapitres répartis en six parties 
thématiques, auxquels s’ajoutent des annexes pratiques en fin de volume. 
Il s’ouvre sur un tableau chiffré complet de ce que représentent la création 
et les créateurs d’entreprise en France aujourd’hui, secteur par secteur. 
S’ensuit un cheminement plus logique que véritablement chronologique des 
étapes à franchir souvent de front, depuis la recherche et la validation d’une 
idée d’entreprise à créer ou à reprendre, jusqu’aux prévisions concernant les 
premiers mois d’activité.

Première partie : Lancez-vous !
Au dernier recensement, l’Insee dénombrait un peu plus de deux millions 
et demi de travailleurs non salariés. Ils sont patrons de l’industrie, de 
la construction ou des transports, chefs d’une d’entreprise de service, 
commerçants, artisans, professions libérales, exploitants agricoles. Qui 
sont-ils ? Des hommes ? Des femmes ? Que faisaient-ils auparavant ? Quelle 
est leur formation ? Et vous, comment allez-vous vous positionner dans cet 
ensemble ? Quelles perspectives offre le secteur où vous envisagez de vous 
lancer ? Vous trouverez toutes les réponses à ces questions dans le tout 
premier chapitre de ce livre.

Puis viennent deux chapitres que l’on pourrait qualifier d’« introspectifs ». 
Leur objectif est de vous faire mesurer votre propre challenge, d’évaluer vos 
chances, mais aussi de recenser très sérieusement toutes les contraintes 
qui pourraient retarder le lancement de votre projet : les contraintes 
personnelles, professionnelles, familiales, financières. Non pas pour 
vous décourager, mais plutôt pour vous faire d’ores et déjà réfléchir à 
la manière de les dépasser. Car les ignorer ne les résoudra pas : alors, 
autant les envisager précisément pour pouvoir les affronter lorsqu’elles se 
présenteront.
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Dans cette première partie, vous trouverez également des informations 
précises sur la manière de monter un projet à plusieurs : entre amis, entre 
associés ou avec son conjoint. Vous verrez tous les aspects positifs de ce 
type d’entreprise, mais aussi les questions que cela pose, notamment celle de 
la répartition des parts sociales, de la gérance et des autres responsabilités.

Deuxième partie : Façonnez un bon projet
Comme son nom l’indique, cette partie est spécialement dédiée à tous 
ceux qui cherchent une bonne idée pour créer une entreprise et également 
à tous ceux qui pensent avoir trouvé une « super idée » d’activité, qu’ils 
veulent valider. C’est aussi la partie de l’étude de marché : comment la faire ? 
Où trouver les meilleures informations ? Qui peut vous aider ? Combien ça 
coûte ? Mais aussi : où vous installer ? À quelle date démarrer réellement ? 
Enfin, vous pourrez également commencer à établir vos premières 
évaluations financières : le plan de financement initial, le compte de résultat 
prévisionnel, le seuil de rentabilité, le bilan de départ, le plan de financement 
à trois ans et les prévisions de trésorerie.

Troisième partie : Financez votre projet
Voilà un sujet, vous le savez, tout à fait crucial. En la matière, les premières 
questions qui se posent concernent non seulement le financement de votre 
lancement, mais aussi le temps que vous allez mettre pour gagner une 
certaine autonomie financière. Vous trouverez dans cette partie des pistes 
concrètes et précises, qui vous permettront de dresser votre « plan de 
bataille » avant d’aller affronter vos futurs investisseurs.

Pensez également qu’il faudra réfléchir aux moyens avec lesquels vous allez 
vivre durant toute la phase de création de votre activité indépendante. 
Le chapitre 9 est entièrement consacré à cette question : les possibilités de 
transition avant d’adopter définitivement le statut d’entrepreneur et d’arriver 
à en vivre.

Quatrième partie : Statut juridique et 
fiscal : faites le bon choix
Nous l’avons dit en commençant, certains seront intéressés dès le départ par 
cette partie du livre, celle du choix du statut d’entreprise ou de société, qui 
conditionne ensuite le régime fiscal de l’entrepreneur et celui de l’entreprise : 
impôt sur le revenu ou impôt sur les sociétés.
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